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Bouches du Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE LA METROPOLE  

AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Séance du 19 décembre 2019 
 

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 170 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Guy ALBERT - Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Sophie AMARANTINIS - Christian AMIRATY - 
Michel AZOULAI - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Guy BARRET - Sylvia BARTHELEMY - Marie-
Josée BATTISTA - Yves BEAUVAL - Moussa BENKACI - Sabine BERNASCONI - André BERTERO - 
Jean-Pierre BERTRAND - Solange BIAGGI - Roland BLUM - Jacques BOUDON - Michel BOULAN - 
Frédérick BOUSQUET - Valérie BOYER - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Marie-Christine 
CALATAYUD - Henri CAMBESSEDES - Jean-Louis CANAL - Laure-Agnès CARADEC - Eric CASADO - 
Eugène CASELLI - Roland CAZZOLA - Martine CESARI - Philippe CHARRIN - Gaby CHARROUX - 
Maurice CHAZEAU - Gérard CHENOZ - Jean-David CIOT - Anne CLAUDIUS-PETIT - Frédéric COLLART 
- Monique CORDIER - Jean-François CORNO - Georges CRISTIANI - Sandra DALBIN - Michel DARY - 
Monique DAUBET-GRUNDLER - Philippe DE SAINTDO - Jean-Claude DELAGE - Christian DELAVET - 
Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES - Bernard DESTROST - Sylvaine DI CARO - Nouriati DJAMBAE - 
Pierre DJIANE - Frédéric DOURNAYAN - Marie-France DROPY-OURET - Sandra DUGUET - Michèle 
EMERY - Hervé FABRE-AUBRESPY - Nathalie FEDI - Jean-Claude FERAUD - Céline FILIPPI - Richard 
FINDYKIAN - Dominique FLEURY-VLASTO - Arlette FRUCTUS - Josette FURACE - Loïc GACHON - 
Daniel GAGNON - Alexandre GALLESE - Danièle GARCIA - Jean-Claude GAUDIN - Gérard GAZAY - 
Marie-Madeleine GEIER-GHIO - Hélène GENTE-CEAGLIO - Jacky GERARD - Samia GHALI - Patrick 
GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Georges GOMEZ - Jean-
Pascal GOURNES - Philippe GRANGE - Albert GUIGUI - Frédéric GUINIERI - Olivier GUIROU - Daniel 
HERMANN - Jean HETSCH - Eliane ISIDORE - Nicolas ISNARD - Noro ISSAN-HAMADY - Bernard 
JACQUIER - Nicole JOULIA - Mireille JOUVE - André JULLIEN - Didier KHELFA - Dany LAMY - Albert 
LAPEYRE - Michel LEGIER - Gisèle LELOUIS - Gaëlle LENFANT - Annie LEVY-MOZZICONACCI - 
Hélène LHEN-ROUBAUD - Marie-Louise LOTA - Jean-Pierre MAGGI - Irène MALAUZAT - Richard 
MALLIÉ - Joël MANCEL - Bernard MARANDAT - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Régis MARTIN - 
Bernard MARTY - Florence MASSE - Marcel MAUNIER - Roger MEI - Danielle MENET - Arnaud 
MERCIER - Xavier MERY - Michel MILLE - Danielle MILON - Richard MIRON - André MOLINO - Jean-
Claude MONDOLINI - Jean MONTAGNAC - Pascal MONTECOT - Yves MORAINE - Pascale MORBELLI 
- Roland MOUREN - Jérôme ORGEAS - Stéphane PAOLI - Patrick PAPPALARDO - Didier PARAKIAN - 
Chrystiane PAUL - Roger PELLENC - Christian PELLICANI - Catherine PILA - Marc POGGIALE - Jean-
Jacques POLITANO - Henri PONS - Véronique PRADEL - Bernard RAMOND - Julien RAVIER - Martine 
RENAUD - Maryvonne RIBIERE - Jean ROATTA - Marie-Laure ROCCA-SERRA - Georges ROSSO - 
Alain ROUSSET - Michel ROUX - Lionel ROYER-PERREAUT - Roger RUZE - Isabelle SAVON - Jean-
Pierre SERRUS - Emmanuelle SINOPOLI - Monique SLISSA - Luc TALASSINOS - Francis TAULAN - 
Dominique TIAN - Maxime TOMMASINI - Jocelyne TRANI - Claude VALLETTE - Martine VASSAL - 
Josette VENTRE - Yves VIDAL - Frédéric VIGOUROUX - Patrick VILORIA - Yves WIGT - David YTIER - 
Didier ZANINI - Kheira ZENAFI. 
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Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christophe AMALRIC représenté par Pascal MONTECOT - François BERNARDINI représenté par Nicole 
JOULIA - Jean-Louis BONAN représenté par Christian BURLE - Odile BONTHOUX représentée par 
Jacques BOUDON - Patrick BORÉ représenté par Danielle MILON - Nadia BOULAINSEUR représentée 
par Roland CAZZOLA - Christine CAPDEVILLE représentée par Georges ROSSO - Pierre COULOMB 
représenté par Joël MANCEL - Robert DAGORNE représenté par Maurice CHAZEAU - Sandrine 
D'ANGIO représentée par Gisèle LELOUIS - Sophie DEGIOANNI représentée par Jacky GERARD - 
Gilbert FERRARI représenté par Eric CASADO - Olivier FREGEAC représenté par Guy ALBERT - Michel 
ILLAC représenté par André MOLINO - Maryse JOISSAINS MASINI représentée par Gérard 
BRAMOULLÉ - Nathalie LAINE représentée par Danielle MENET - Eric LE DISSÈS représenté par 
Véronique PRADEL - Rémi MARCENGO représenté par Sylvia BARTHELEMY - Christophe MASSE 
représenté par Florence MASSE - Georges MAURY représenté par Yves BEAUVAL - Yves MESNARD 
représenté par Marc POGGIALE - Marie-Claude MICHEL représentée par Loïc GACHON - Virginie 
MONNET-CORTI représentée par Michèle EMERY - Serge PEROTTINO représenté par Bernard 
DESTROST - Claude PICCIRILLO représenté par Hervé FABRE-AUBRESPY - Patrick PIN représenté 
par André JULLIEN - Roger PIZOT représenté par Jean-David CIOT - Gérard POLIZZI représenté par 
Bernard MARTY - Maryse RODDE représentée par Frédéric VIGOUROUX - Florian SALAZAR-MARTIN 
représenté par Gaby CHARROUX - Jules SUSINI représenté par Francis TAULAN - Guy TEISSIER 
représenté par Daniel HERMANN - Jean-Louis TIXIER représenté par Patrick GHIGONETTO - Karima 
ZERKANI-RAYNAL représentée par Régis MARTIN. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Serge ANDREONI - Patrick APPARICIO - Philippe ARDHUIN - Loïc BARAT - Jean-Pierre BAUMANN - 
Jacques BESNAïNOU - Marie-Arlette CARLOTTI - Michel CATANEO - Bruno CHAIX - Auguste COLOMB 
- Laurent COMAS - Patricia FERNANDEZ-PEDINIELLI - Claude FILIPPI - Bruno GILLES - Garo 
HOVSEPIAN - Michel LAN - Stéphane LE RUDULIER - Jean-Marie LEONARDIS - Laurence LUCCIONI - 
Antoine MAGGIO - Patrick MENNUCCI - Marie MUSTACHIA - Lisette NARDUCCI - Patrick PADOVANI - 
Elisabeth PHILIPPE - Stéphane PICHON - Nathalie PIGAMO - Roland POVINELLI - Muriel PRISCO - 
Marine PUSTORINO-DURAND - Stéphane RAVIER - Eric SCOTTO - Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE 
- Marie-France SOURD GULINO - Philippe VERAN - Karim ZERIBI. 

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs : 
Monique CORDIER représentée à 10h07 par Solange BIAGGI - Jean HETSCH représenté à 10h40 par 
Yves VIDAL - Bernard DESTROST représenté à 11h20 par Roland MOUREN - Roland GIBERTI 
représenté à 11h20 par Gérard GAZAY - Stéphane PAOLI représenté à 11h47 par Arnaud MERCIER - 
Marie-Laure ROCCA-SERRA représentée à 12h16 par Yves MORAINE - Michel DARY représenté à 
12h20 par Marie-France DROPY-OURET - Maxime TOMMASINI représenté à 12h46 par Anne 
CLAUDIUS-PETIT - Jean-Pierre BERTRAND représenté à 13h04 par Jean MONTAGNAC. 
 
Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs : 
Roger RUZE à 10h00 - Dany LAMY à 10h30 - Samia GHALI à 10h30 - Chrystiane PAUL à 11h00 - 
Bernard RAMON à 11h10 – Albert LAPEYRE à 11h15 - Bernard JACQUIER à 11h22 - Didier PARAKIAN 
à 11h30 - Michel LEGIER à 11h40 - Roger PELLENC à 11h50 - Roger MEI à 11h52 - Hervé FABRE 
AUBRESPY à 12h00 - Sabine BERNASCONI à 12h11 - Josette FURACE à 12h12 – Irène MALAUZAT à 
12h14 - Albert GUIGUI à 12h13 - Sandra DUGUET à 12h20 - Philippe GRANGE à 12h20 - Philippe 
GINOUX à 12h20 - Yves BEAUVAL à 12h20 - Yves VIDAL à 12h20 - Eliane ISIDORE à 12h24 - Jean 
ROATTA à 12h25 - Jeanne MARTI à 12h25 - Marie-Louise LOTA à 12h30 - Véronique PRADEL à 12h36 
- Patrick VILORIA à 12h36 - Jocelyne TRANI à 12h42 - Philippe DE SAINTDO à 12h55 - Jean-Louis 
CANAL à 13h00 - Francis TAULAN à 13h00 - Sylvaine DI CARO à 13h00 - Josette VENTRE à 13h02 - 
Emmanuelle SINOPOLI à 13h07 - Didier ZANINI à 13h15 - Luc TALASSINOS à 13h09 - Annie LEVY-
MOZZICONACCI - Arlette FRUCTUS à 13h16. 
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
  

DEA 030-8014/19/CM 
 Approbation de la Phase 2 du Contrat de Rivière du bassin versant de 
l'Huveaune et de son programme d'actions 
MET 19/13350/CM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  

Le territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence est traversé par le fleuve côtier de l’Huveaune. Le 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Huveaune (SMBVH) a pour missions principales la prévention des 
inondations, l'entretien du lit et des berges du cours d’eau et de ses affluents, et la mise en valeur des 
milieux aquatiques. 

Depuis le 19ème siècle, l’Huveaune accueille dans sa vallée de nombreuses activités industrielles, 
artisanales, d’habitats et d‘usages. C’est un fleuve malmené qui subit de fortes pressions. De plus, ce 
fleuve, comme l’ensemble des cours d’eau soumis au régime climatique méditerranéen, peut générer des 
inondations catastrophiques.  

Ce contexte, lié également à une urbanisation croissante de son bassin versant, a conduit le Syndicat de 
l’Huveaune à se doter, depuis 2015, de l’outil «Contrat de Rivière» , afin de mettre en œuvre une gestion 
concertée du fleuve, de l’eau et des milieux aquatiques, à l’échelle de l’ensemble du bassin versant de 
l’Huveaune. 

Ce Contrat de Rivière, piloté par le SMBVH, est la résultante d’une construction concertée entre tous les 
acteurs du territoire et la traduction opérationnelle d’objectifs répondant à 4 enjeux : 
 La qualité des eaux 
 La qualité des milieux naturels aquatiques et la prévention des inondations 
 L’état des ressources en eau 
 La gestion locale concertée et la valorisation du bassin versant  
 
Il constitue la déclinaison opérationnelle du Programme de Mesures du SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) pour le bassin versant de l’Huveaune, ainsi qu’un engagement 
de l’ensemble des partenaires concernés dans la réalisation d’un programme d’actions répondant aux 
objectifs et enjeux énoncés pour le territoire. 
 
La 1ère phase du Contrat de Rivière, de 2015 à 2018, a permis l’engagement de 57 actions sur 63 pour un 
investissement global de 13 M€. La seconde phase (2019-2022) prévoit un programme d’actions 
opérationnel de 38 M€. Dans ce programme, la Métropole assurera la maitrise d’ouvrage ou la co-maitrise 
d’ouvrage pour 31 actions représentant un montant global de 12,60 M€, dont : 
 

- 5,94 M€ pour l’enjeu A (qualité des eaux, assainissement) 
- 5,20 M€ pour l’enjeu BD (qualité des milieux aquatiques et prévention des inondations) 
- 1,13 M€ pour l’enjeu C (état de la ressource en eau) 
- 0,30 M€ pour l’enjeu E (gestion locale concertée et valorisation du bassin versant) 

 
Par une contribution statutaire ainsi que des conventions complémentaires de délégation et quasi régie, la 
Métropole confie au SMBVH la réalisation de toutes études et travaux, concourant aux objectifs de la 
compétence GEMAPI. 
 
Ce programme d’actions de la phase 2, résulte des priorités définies par le Comité de Rivière telles que 
les actions en lien avec la compétence GEMAPI (projets transversaux de gestions des milieux aquatiques 
et de lutte contre les inondations), le développement de réponses au changement climatique (ressources 
et inondations), la solidarité à l’échelle du bassin versant, et la réponse par des projets opérationnels.  
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Grâce à ce dispositif contractuel, de nombreuses actions inscrites au Contrat de Rivière bénéficieront de 
subventions, notamment de l’Agence de l’Eau et de la Région. 
 
Aussi, la Métropole s’engage à soutenir les actions du Contrat de Rivière dans le cadre de sa contribution 
au SMBVH pour les actions qu’il porte, et à porter les actions pour lesquelles elle est identifiée en tant que 
maitre d’ouvrage, sous réserve de l’obtention des subventions correspondantes.  
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l’Environnement dans son ensemble, notamment les articles L. 211-7 et L-213-12 et 

en particulier les articles introduits ou modifiés par : 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
• La délibération du 15 décembre 2016 engageant la Métropole dans une démarche SOCLE ; 
• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 

2016 – 2021 ; 
• Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du Département des 

Bouches-du-Rhône approuvé par arrêté préfectoral le 20 mars 2017 ; 
• La délibération du 19 octobre 2017 actant l’organisation de la compétence GEMAPI au 1er 

janvier 2018 ; 
• La délibération du 14 décembre 2017 actant la conservation de l’exercice de la compétence 

GEMAPI au niveau métropolitain abrogeant les délibérations n° HN 056-187/16/CM, HN 088-
219/16/CM, HN 108-239/16/CM, HN 129-260/16/CM, HN 143-274/16/CM, HN 157-288/16/CM du 
Conseil de Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la 
Métropole aux six Conseils de Territoire ; 

• La délibération du 28 juin 2018 actant la définition du programme d’actions 2018-2020 relatif à 
l'exercice de la compétence GEMAPI au niveau métropolitain n° MET 18/7599/CM ; 

• La délibération du 28 juin 2018 actant l’Instauration de la taxe pour la Gestion des Milieux 
Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) à compter de l’année 2019 n° MET 
18/6426/CM ; 

• La délibération du Bureau de la Métropole du 28 mars 2019, portant sur la délégation de 
compétence d’une convention pour l’aménagement de cours d’eau, ouvrages et milieux associés 
du bassin versant de l’Huveaune (SMBVH) ; 

• L’arrêté préfectoral du 22 février 2019 relatif à l’entrée en vigueur des statuts du SMBVH ; 
• La délibération du Comité d’Agrément du bassin Rhône-Méditerranée du 27 mai 2014, 

approuvant l’Avant-projet de  Contrat de Rivière ; 
• L’Arrêté inter préfectoral du 19 août 2016, portant constitution du Comité de Rivière du bassin 

versant de l’Huveaune ; 
• L’approbation du Comité de Rivière du programme de phase 2 de Contrat lors de la séance du 26 

juin 2019 ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• L’avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne été de l’Etoile du 12 décembre 2019. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
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Considérant 

• Que le programme prévisionnel d’actions 2018-2020 relatif à l'exercice de la compétence 
GEMAPI au niveau métropolitain délibéré le 28 juin 2018 prévoit l’accompagnement de la 
Métropole par le SMBVH sur son territoire situé sur le bassin versant de l’Huveaune.  

• Que par ses statuts révisés le SMBVH se voit confier par la Métropole Aix-Marseille-Provence le 
pilotage et la maitrise d’ouvrage d’actions inclut dans la phase 2 du Contrat de Rivière. 

• Que les actions du Contrat de Rivière Phase 2 concourent aux objectifs du Contrat de Baie Phase 
2 porté par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• Que le dispositif de Contrat de Rivière est nécessaire pour obtenir des subventions auprès de 
l’Agence de l’Eau et de la Région, conformément aux conditions associées. 

 
 
Délibère  

Article 1 : 

Sont approuvés les objectifs et enjeux de la phase 2 du Contrat de Rivière du bassin versant de 
l’Huveaune, ainsi que le programme d’actions qui en découle. 
 
Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant, est autorisé à solliciter des aides financières 
auprès la Région Sud Provence-Alpes-Côte-d’Azur, le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, 
ainsi qu’auprès de tout autre organisme susceptible d’apporter sa contribution, et à signer tout document y 
afférent, notamment toute convention d’exécution de subvention, pour la réalisation du programme 
d’actions prévisionnel proposé dans le Contrat de Rivière du bassin versant  de l’Huveaune.  
 

Article 3: 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget général, aux budgets annexes Eau et Assainissement et 
GEMAPI 2020 et suivants de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Vice-Président Délégué 
Eau et Assainissement 
GEMAPI 
  
 
Roland GIBERTI 

 
 

 
 


